Formation : faites valoir vos droits !

DIF, CIF, VAE, plan d’entreprise, bilan de compétences, ces outils existent, sachez les utiliser. 

Profitez du plan formation de votre entreprise : 

Chaque société est dans l’obligation de consacrer au moins 0,9 % de sa masse salariale à un plan de formation. Celui ci vise à adapter les salariés à leur poste de travail, à préserver leur employabilité et à développer chez eux certaines compétences. Juridiquement, il est engagé à l’initiative de l’employeur. En pratique, ce dernier agit généralement à partir des désirs exprimés par les collaborateurs lors des entretiens annuels d’évaluation. 

Ces actions peuvent se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail.

Montez un dossier de DIF personnalisé :

Le droit individuel à la formation (DIF) est lancé à l’initiative du salarié. Chaque année, l’employé acquiert vingt heures de droit. Mais il doit obtenir l’accord de son employeur quant au choix de la formation. 

Les frais de formation, à la charge de l’employeur, sont financés par l’organisme gestionnaire de l’entreprise. 

En général, le DIF s’exerce en dehors du temps du travail. Le salarié perçoit une allocation de formation versée par l’employeur, équivalant à 50 % du salaire net et exonérée de charges sociales et patronales (y compris CSG et CRDS)

Si la formation a lieu pendant les heures de travail, le salaire est maintenu. 

Offrez-vous une formation longue avec le CIF :

Le congé individuel de formation (CIF) est le dispositif le plus complet offert aux salariés. Il donne droit à une remise à niveau de longue durée pendant laquelle l’employé est absent de l’entreprise. Sauf accord préalable, cette absence ne peut dépasser un an pour un stage à temps plein ou 1 200 heures s’il s’agit d’un temps partiel. Les organismes gestionnaires des fonds de formation prennent en charge les frais pédagogiques, mais aussi tout ou partie du salaire. Pour en bénéficier, il faut justifier d’au moins vingt-quatre mois d’ancienneté dans la société. 

Signez une convention avec l’employeur : 

Négocier le financement d’une formation en direct avec l’employeur. Pour formaliser un tel accord, les deux parties doivent s’entendre sur les termes d’une « convention de dédit formation ».

En échange du financement d’une formation, le salarié s’engage à ne pas quitter l’entreprise pendant une durée fixée (trois ans au grand maximum).

Obtenez une certification grâce à la VAE (voir « accès aux certifications MFR par la VAE »)
La VAE (Validation des acquis de l’expérience) est un moyen d’obtenir une certification qui viendra valider une expérience professionnelle d’une durée minimale de trois ans. 

La VAE permet d’acquérir tous les diplômes, mais il est préférable d’être accompagné par un organisme de formation. 

Effectuez un bilan de compétences

Pour faire le point sur ses perspectives de carrière, rien ne vaut un bilan de compétences : financés par les Fongécif (Fonds de gestion du CIF.

Les résultats de ce bilan, confidentiels, permettent au salarié de mieux identifier ses points forts et ses lacunes, de clarifier précisément ses attentes. 

